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Pôle Accompagnement de la famille et Solidarité
Service Promotion Santé et Handicap

Tél : 03.61.76.21.74

Mél : spsh@ville-armentieres.fr

Affaire suivie par : Clémence Beernaert

Objet : Convention ADOT  59 – Politique de santé 2025

CONVENTION

Entre

La Ville d'Armentières représentée par Monsieur Jean-Michel MONPAYS, Maire, agissant en vertu 
de la délibération n° DE25.078,

D’une part,

Et l’association ADOT 59 représentée par …………………………..., responsable de l’association 
agissant en vertu d'une délibération entre les membres du collectif de l’association,

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit     :  

ARTICLE 1  er   – OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet la mise en œuvre d'une action intitulée «Ville Ambassadrice du 
Don d’Organes » en partenariat avec l’association pour la mise à disposition de rubans verts qui 
seront offerts lors des sensibilisations.

Objectifs de l'action :

- Sensibiliser sur la question du don d’organes
- Promouvoir le port du ruban vert symbolisant le don d’organe et  inciter à la communication 



ARTICLE 2     : DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue du 22 mai 2025 au 31 décembre 2025

ARTICLE 3     : MODALITÉS DE FINANCEMENT  

La  Ville  d'Armentières  s'engage  à  financer  l'action  intitulée  « Ville  ambassadrice  du  don 
d’organes » à hauteur maximale de 100 € (cent euros)  

Le paiement fera l’objet d’un seul versement de 100 € à la signature de la convention présente.

Sur le compte : ………………………………...

Banque : …………………………..

ARTICLE 4     : DÉNONCIATION  

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception.

Fait à Armentières, le 22/05/2025

 Le Maire, Le/la représentant(e)
 de l’association

Jean-Michel MONPAYS xxx




